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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr 

 

 
 

 

 
 

 

 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne Franche-
Comté, à compter du 21 novembre 2022, 
 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté n° ARS BFC/DOSA/2024-1391 du 05 août 2024 modifiant l’agrément de l’entreprise de 
transport sanitaire terrestre SARL Jeunet Frères de Censeau - 39 250 - changement de 
dénomination sociale, 
 
Vu la décision N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-180 en date du 25 octobre 2022 accordant 
préalablement le transfert des autorisations initiales de mise en service d’une ambulance et d’un 
véhicule sanitaire léger au profit de la SARL Ambulances Cazeaud de Champagnole - 39 300 – dans 
le cadre d’une cessation d’activité. 

       …/… 
   

 

ARRETE N° ARS BFC/DOSA/2025-0599 
portant retrait de l’agrément de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Garage Jeunet de 
Censeau - 39 250 - cessation d’activité. 
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Vu les copies des certificatifs des cessions réalisées le 24 janvier 2025, au profit de la SAS 
Ambulances JEUNET de Champagnole - 39 300 -, de toutes ambulances et tous les véhicules 
sanitaires légers en service au sein de la l’entreprise de transport sanitaire Garage Jeunet de 
Censeau - 39 250 -,  

Vu la décision n° ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 12 novembre 2024.  
 
Considérant les cessions à effet au 24 janvier 2025 de tous les vecteurs ambulances et véhicules 
sanitaires légers en service au sein de l’entreprise de transports sanitaire Garage Jeunet.  
 
 

    
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n° ARS BFC/DOSA/2024-1391 du 05 août 2024 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 09 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Garage Jeunet, 
dont le siège social est situé 03 rue des Tourbières à Censeau - 39 250 -, délivré pour 
l’accomplissement des transports sanitaires des malades, blessés ou parturientes effectués au 
titre de l’aide médicale urgente et des transports effectués sur prescription médicale est retiré à 
compter du 24 janvier 2025 à 24h00. 
La SAS Garage Jeunet est représentée par Monsieur Patrick JEUNET - président -.  
 
Article 3 : L’ensemble du parc automobile transport sanitaire a été repris conformément à la 
décision modificative susmentionnée. 
 
Article 4 : La personne en responsabilité dénommée à l’article 2 dispose d’un délai de deux mois 
à compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal 
administratif compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Patrick 
JENET et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture Bourgogne Franche-Comté et 
dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département du Jura.  

 
 
Fait à Dijon, le 26 mars 2025 
 
Pour le directeur général, 

                                         la cheffe du Département 
                                        Ressources et Moyens, 

 
 
 
 
 
 

                                    Anne-Marie GARCIA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-478 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE DES AUXONS, 1 rue des Erables à Les Auxons (25870), dans un 
local situé 9 rue des Erables au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n°2007-2905-02926 du 29 mai 2007 portant modification de numéros de licence d’officines de 
pharmacie et notamment de celle sise 1 rue des Erables à Auxons Dessous (25870) ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Doubs du 29 septembre 2014 portant création de la commune nouvelle des 
Auxons, prenant effet à compter du 1er janvier 2015, en lieu et place des communes d’Auxon-Dessus 
et d’Auxon-Dessous ;  
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la demande transmise par courrier électronique du 9 décembre 2024 au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par Monsieur Arnaud Chapitaux, 
pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
PHARMACIE DES AUXONS, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie 
exploitée 1 rue des Erables à Les Auxons (25870) dans un local qui sera situé 9 rue des Erables au 
sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 
17 décembre 2024, transmis par courrier électronique le 18 décembre 2024, informant Monsieur 
Arnaud Chapitaux, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DES AUXONS, que le 
dossier accompagnant la demande susvisée, réceptionnée le 9 décembre 2024, d’autorisation de 
transfert de l’officine exploitée 1 rue des Erables à Les Auxons est incomplet ; 
 
VU les éléments, destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 9 décembre 
2024, transmis par courrier électronique, le 26 décembre 2024, par Monsieur Arnaud Chapitaux, 
pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DES AUXONS, au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 3 
janvier 2025 informant Monsieur Arnaud Chapitaux, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE DES AUXONS, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 1 rue 
des Erables à Les Auxons a été enregistrée le 26 décembre 2024, date de réception des éléments 
destinés à compléter la demande d’autorisation de transfert initiée le 9 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
20 février 2025 ; 
 

…/… 
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VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 26 février 2025 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 4 
mars 2025, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 
commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité 
géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de 
transport. » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que la commune de Les Auxons constitue une unité géographique, déterminée par les 
limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de 
la santé publique et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DES AUXONS est la 
seule officine présente au sein de la commune de Les Auxons ; 
 
Considérant que la population municipale de Les Auxons s’élevait à 2 510 habitants en 2021 
(population légale millésimée 2021 entrée en vigueur le 1er janvier 2024, source Insee) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à environ 120 mètres de 
l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DES 
AUXONS, distance parcourue en 2 minutes à pied ; 
 
Considérant que le local où le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DES 
AUXONS est projeté se trouvera à proximité immédiate de son emplacement actuel et qu’il sera 
parfaitement visible ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque des trottoirs 
bordent la rue des Erables ; 
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Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement disposera d’un parking privatif 
disposant de 6 places de stationnement et que des places, déjà existantes, réservées aux personnes 
à mobilité réduite seront disponibles pour la patientèle ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PHARMACIE DES AUXONS est rempli, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DES AUXONS, 1 rue des Erables à Les Auxons 
(25870), dans un local situé 9 rue des Erables au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000366 et remplacera la licence 
numéro 241 renumérotée 25 # 000311, par l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales du Doubs n° 2007-2905-02926 du 29 mai 2007, de l’officine de pharmacie sise 1 
rue des Erables à Les Auxons, délivrée le 14 mars 1989 par le préfet du Doubs, dès lors que le 
transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE 
DES AUXONS ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 9 rue ses Erables à Les Auxons dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre en charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Arnaud Chapitaux, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE 
DES AUXONS et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 25 mars 2025 
 
Le directeur général, 
 
Signé 

 
Jean-Jacques COIPLET 
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Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L 312-1, L 313-1, L 313-2 à L 

313-5, D 312-176 et 312-176-2 ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L 6325-1 et R 6325-1 ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale notamment les articles L 174-9-4 et R 174-7 ; 
 
Vu l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 du 12 novembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu le décret n° 2006-556 du 17 mai 2006 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement de 

structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » ; 
 
Vu le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) et « Lits d’Accueil 
Médicalisés (LAM) ; 

 
Vu le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions d’organisation et de 

fonctionnement de structures dénommées « Lits Halte Soins Santé », « Lits d’Accueil Médicalisés » 
et « Appartements de Coordination Thérapeutique » ; 

 
Vu l’arrêté DDASS n° 2010-3103-01177 du 31 mars 2010 autorisant le CCAS de Besançon, à créer 9 

Lits Halte Soins Santé (LHSS) situés à Besançon ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2019-51 du 28 novembre 2019 autorisant le CCAS de Besançon, à 

créer 2 Lits Halte Soins Santé (LHSS) supplémentaires situés à Besançon (capacité totale de 11 
LHSS) ; 

 
Vu l’avenant du 1er juin 2021 à l’autorisation 2010-3103-01177 du 31/03/2010 portant sur l’ouverture 

d’un service « LHSS Mobile » géré par le CCAS de Besançon ; 
 
Vu le rapport d’évaluation, réceptionné par l’Agence régionale de santé le 16 février 2024, qui ne 

s’oppose pas au renouvellement ; 
 

…/… 
 
 

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2025-14 
 

Portant renouvellement de l’autorisation des LHSS 
Sis 2 rue Pierre Mesnage à BESANÇON (25) gérés par le CCAS Besançon 

 
FINESS ET : 25 001 725 8 
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- 2 - 

 
Considérant que l’équipement actuel des chambres répond aux dispositions visées par le décret n° 2020-

1745 du 29 décembre 2020 ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : L'autorisation, visée à l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), 

accordée au CCAS de Besançon est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 
31 mars 2025 pour le fonctionnement de 11 lits halte soins santé. 

 
Article 2 : Son renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de 

l’évaluation mentionnée au 1er alinéa de l’article L.312-8 du CASF dans les conditions 
prévues par l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 3 : Les caractéristiques du gestionnaire sont répertoriées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS EJ Raison sociale 

25 000 607 9 CCAS de Besançon 

Adresse 9 rue Pablo Picasso – 25000 BESANÇON 

N° FINESS ETABLISSEMENT Raison sociale 

25 001 725 8 LHSS 

Adresse 2 rue Pierre Mesnage – 25000 BESANÇON 

 

Catégorie 
d’établissement 

Discipline 
Catégorie de 

clientèle 
Mode de 

fonctionnement 
Nombre 

de places 

180 - LHSS 

507 – Hébergement 
médico-social personnes 
en difficultés spécifiques 
 
Sexe : mixte 

840 – 
Personnes sans 
domicile 

11 – 
Hébergement 
complet en 
internat 

11 

 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
au niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon 
l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de 

sa notification devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche-Comté. 
Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Besançon – 
30 rue Charles Nodier – 25000 BESANÇON dans un délai de 2 mois après sa date de 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/ 

 
Article 6 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié électroniquement au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne – Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 26 mars 2025 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-597 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur de

la clinique Saint-Pierre sise 6 rue Emile Thomas à

Pontarlier (25300)
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-597 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 

clinique Saint-Pierre sise 6 rue Emile Thomas à Pontarlier (25300) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre Ier du titre Ier du livre préliminaire de la quatrième partie et 
le chapitre VI du titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la demande déposée le 29 octobre 2024 et complétée le 4 novembre 2024, via la plate-forme 
démarches-simplifiee.fr, par le directeur de la clinique Saint-Pierre sise 6 rue Emile Thomas à Pontarlier (25300) 
en vue d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit 
dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 
VU le courrier du 12 novembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur de la clinique Saint-Pierre que le dossier accompagnant la 
demande de renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée le 
29 octobre 2024, est complet et que le délai d’instruction de quatre mois prévu au 1er alinéa du I de l’article 
R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 4 novembre 2024, date de dépôt des derniers éléments 
sur demarche-simplifiees.fr ; 
 
VU l’avis du 14 février 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
VU le courrier électronique du 18 février 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmettant au directeur de la clinique Saint-Pierre l’avis du 
14 février 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens susvisé, l’invitant à 
apporter des éléments de réponse précisant les mesures prises pour répondre aux recommandations 
mentionnées dans cet avis et l’informant que le délai d’instruction de la demande initiée le 29 octobre 2024 est 
suspendu ; 
 
VU le courrier du 18 mars 2025 du directeur de la clinique Saint-Pierre, transmis par voie dématérialisée le 
19 mars 2025, communiquant au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté les engagements de l’établissement pris consécutivement aux recommandations 
formulées dans l’avis du 14 février 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
 
 

…/… 
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Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint-Pierre dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens 
en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions prévues aux 1° à 3° du I de 
l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que l’activité mentionnée au 1° du I de l’article R. 5126-9 du 
même code, 

 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint-Pierre sise 6 rue Emile Thomas à Pontarlier 
(25300) est autorisée à assurer les missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique :  
 
1. La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du 
code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles ; 
 

2. Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1. et concourir à la qualité des soins, en collaboration 
avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et 
en y associant le patient ; 
 

3. Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1., ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 

 
 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint-Pierre est située au sous-sol de l’établissement 
dont elle dessert l’ensemble des lits et places. 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint-Pierre est autorisée à assurer l’activité prévue au 
1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique en l’espèce, la préparation de doses à administrer de 
médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1, à l’exception des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l’article L. 5121-1-1 du même code, à savoir la préparation de piluliers sous forme de dispensation 
nominative hebdomadaire, avec sur-étiquetage et reconditionnement. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint-Pierre est autorisée à assurer pour l’ensemble des 
lits et places de l’établissement les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la 
santé publique. 
 
Article 5 : L’arrêté préfectoral, direction départementale de la santé du Doubs du 24 janvier 1957 portant création 
d’une officine non ouverte au public à la clinique Saint-Pierre à Pontarlier, licence n° 120, est abrogé. 
 
Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique Saint-Pierre est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 7 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la santé 
publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la présente 
autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal administratif 
peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Article 9 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur de la clinique Saint-Pierre et une copie sera adressée au président du 
conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  

 
 
 

Fait à Dijon, le 26 mars 2025 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-118 
abrogeant l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical de la société anonyme (SA)  
« VitalAire », sise 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), pour son site de rattachement situé 15 rue Albert 

Camus – ZAC Hauts de Belfort à BELFORT (90 000). 
 

Le directeur général de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 4211-5 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Territoire de Belfort n° 0110291840, en date du 29 octobre 2001, portant autorisation 
de dispenser à domicile de l’oxygène médical à la SA VitalAire ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Territoire de Belfort n° 200807111093, en date du 11 juillet 2008, portant modification 
de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène médical à la SA VitalAire ; 
  
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 

 
VU la demande, en date du 02 septembre 2024, présentée pour le compte du directeur général de la société 
anonyme (SA) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), par Monsieur 
Josselin PANNIER-DELLENBACH, directeur de zone, en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile 
de l’oxygène à usage médical pour un site de rattachement situé 2 rue du stade à SOCHAUX (25 600), en lieu 
et place de son site de rattachement jusqu’alors exploité sis 15 rue Albert Camus – ZAC Hauts de Belfort à 
BELFORT (90 000) ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du 30 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 08 novembre 
2024. 
 
 
Considérant que par courrier, en date du 17 mars 2025, Monsieur Josselin PANNIER-DELLENBACH, 
directeur de zone, a confirmé que la fermeture du site de rattachement de la SA VitalAire sis 15 rue Albert 
Camus – ZAC Hauts de Belfort à BELFORT (90 000) était intervenue le 21 mars 2025, le nouveau site de 
SOCHAUX, qui le remplace, ayant été ouvert le 24 mars 2025. 
 

DECIDE 

 
Article 1er : L’arrêté du préfet du Territoire de Belfort n° 0110291840, en date du 29 octobre 2001, portant 
autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène médical à la SA VitalAire, est abrogé. 
 
Article 2 : L’arrêté du préfet du Territoire de Belfort n° 200807111093, en date du 11 juillet 2008, portant 
modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène médical à la SA VitalAire, est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du 
Territoire de Belfort. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site www.telerecours.fr. 
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Article 4 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du département du Territoire de Belfort, et notifié à Monsieur Josselin PANNIER-DELLENBACH, 
directeur de zone de la société anonyme (SA) « VitalAire » », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
Fait à Dijon, le 27 mars 2025 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
         
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-595 
modifiant la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA 2024-2015, en date du 28 octobre 2024, autorisant la société anonyme (SA) « VitalAire », 
dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), à assurer la dispensation à domicile 

d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU (89 470) 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-15 ; 
  
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 

VU la déclaration, présentée le 16 décembre 2024, par Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein 
de la société anonyme (SA) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), 
demandant au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté l’autorisation d’annexer 
un site de stockage, situé 12 rue des prés de Lyon à LA-CHAPELLE-SAINT-LUC (10 600), au site de rattachement 
sis 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU (89 470) ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, reconnu complet le 20 décembre 2024 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 11 mars 2025. 
 
 

Considérant que la superficie destinée, au sein du site de stockage annexe sis 12 rue des prés de Lyon à LA-
CHAPELLE-SAINT-LUC (10 600), aux activités de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de VitalAire 
sera complétement séparée de celle de PHARMA DOM ORKYN’, avec un accès sécurisé et dédié propre à ses 
équipes ;  
 

Considérant que le site de stockage annexe de LA-CHAPELLE-SAINT-LUC (10 600) concerne la région Grand Est, 
laquelle est différente de celle du site de rattachement, et qu’une copie du dossier de demande d’ouverture dudit site 
de stockage annexe a été adressée à l’agence régionale de santé du Grand Est, le 09 janvier 2025, pour information ; 
 

Considérant que l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’agence régionale de santé. 
 

DECIDE 
 

Article 1 : L’article 1 de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
n° ARS-BFC-DOSA 2024-2015, en date du 28 octobre 2024, autorisant la société anonyme (SA) « VitalAire », dont le 
siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical pour son site de rattachement sis 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU (89 470), est modifié comme suit : 
   
« Article 1 : La société anonyme « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), n° 
FINESS EJ 75 005 841 4, est autorisée, pour son site de rattachement situé 23 rue de la Fête-Dieu à MONETEAU 
(89 470), n° FINESS ET 89 000 955 8, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique 
déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

➢ Liste des départements desservis : 
 

- Aube (10) -    Côte d’Or (21) -    Nièvre (58)  -    Yonne (89) 

Ce site de rattachement comporte un site de stockage annexe situé 12 rue des prés de Lyon à LA-CHAPELLE-SAINT-
LUC (10 600). ». 
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Article 2 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur un site de rattachement, ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, est soumise à autorisation préalable. Toute autre modification doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 4 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et/ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
l’Yonne. Elle sera notifiée à Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la société anonyme 
(SA) « VitalAire », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 

   Fait à DIJON, le 27 mars 2025 
 

  Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie, 
   

 
 
 
    
   
   
  Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 20 mars 2025 
 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental 
 du Jura auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

 de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté 
 

 
N°09/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 38/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du 
conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 190/2022, 51/2023, 65/2023, 69/2023 et 52/2024 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du conseil d’Administration de 
l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la 
Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental du Jura auprès du conseil d’administration de 
l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la 
Franche-Comté, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Jérémie SEQUEIRA en remplacement de Madame Evelyne MUYARD  
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Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 20 mars 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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